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Quels défis…?
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les «défis»

• Augmenter le taux de diplômes du degré secondaire II;

• Diminuer le nombre de jeunes bénéficiant de prestations 

sociales;

• Augmenter l’efficacité d’intervention des différentes 

structures par une coordination et une organisation 

stratégique.

Contribuer à une meilleure maîtrise de la facture 
sociale par l’insertion en formation professionnelle

Office de l’insertion des jeunes de moins de 35 ans en formation professionnelle 2



DÉPARTEMENT DE L’ÉDUCATION ET DE LA FAMILLE

«LE» défi

Arriver à concrétiser un projet de 

formation professionnelle avec 

des jeunes dont plus personne 

ne veut…
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Mais qui sont ces jeunes…?

Ce sont des jeunes qui sont confrontés à toutes sortes de 

problèmes et qui ne trouvent plus (n’ont pas) les ressources 

suffisantes pour y faire face. Les problèmes peuvent être:

- Familiaux

- Financiers

- Scolaires

- Comportementaux – personnels

- Sociaux

- …
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Faible estime de soi

Empêche le jeune de s’impliquer dans un projet
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L’enjeu

Démontrer (=donner des preuves concrètes) 

au jeune qu’il possède des ressources qui lui 

permettent d’entreprendre un projet

ET

Trouver un moyen de l’impliquer dans un projet 

pour qu’il devienne son projet
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Comment…?

• Accompagnement par une personne de référence 

unique, appelé case manager–coach en formation 

professionnelle et qui oriente son travail sur deux 

axes:

– Soutien individualisé pour chaque jeune (mais aussi pour 

le formateur)

– Coordination et collaboration avec tous les partenaires 

(conseillers, médecins, assistants sociaux, police, juges, 

tuteurs, psychologues, psychiatres, enseignants, formateurs 

etc.)
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Accompagnement individualisé

• Réalisation d'actions concrètes en vue d’accomplir 
un projet.

• Travail autour du projet pour qu'il devienne un 
objectif fondamental auquel le jeune est d'accord 
d'adhérer. 

• Adaptation des mesures de soutien tout au long de 
la réalisation du projet ( prise en charge globale 
et plus centrée sur un symptôme).

Développer les ressources en vue de réaliser un 
projet

Office de l’insertion des jeunes de moins de 35 ans en formation professionnelle 7



DÉPARTEMENT DE L’ÉDUCATION ET DE LA FAMILLE

Collaboration et système coordonné

• Collaboration:
– Les domaines posant problèmes relèvent bien souvent 

de compétences que le coach ne peut pas assumer seul. 

• Coordination:
– Le coach doit construire un réseau de professionnels et 

le coordonner de manière à ce que chacun puisse 
travailler sans chevauchement de leurs actions. 

• Réalisation de la collaboration (résultats observables):

– L’intervention doit permettre de créer le lien et 
l'articulation nécessaire pour que le jeune arrive à mener 
les actions mises en place par les différents 
professionnels. 
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Système d’insertion
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CFC/AFP
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Points essentiels

• Mobilisation des ressources et des 

compétences (tout en reconnaissant les 

difficultés);

• Réalisation d’un projet par objectifs;

• Prise en charge globale;

• Les effets doivent être observables.
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Vison globale

Paysage neuchâtelois des mesures 
d’insertion en formation professionnelle
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION
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